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Article premier .

l.e premier alinéa dc l'article 5 de la loi n" 70-1318
du 31 décembre 1970 portant réforme hospitalière est
ainsi rédigé :

« Il est institué , dans le * conditions prévues à
l'article 44 de la présente loi , une carte sanitaire de la
France déterminant des régions et des secteurs sanitaires
ainsi que des secteurs psychiatriques . »

Art. 2 .

Les quatrième et cinquième alinéas (l u et 2") de
l'article 44 de la loi n " 70-1318 du 31 décembre 1970
précitée sont ainsi rédigés :

« 1 " les limites des régions et des secteurs sani
taires ainsi que elles des secteurs psychiatriques visés
par l'article l. . 326 Jû codj de la santé publique ;

« 2" pour chaque région sanitaire , pour chaque
secteur sanitaire et pour unique secteur psychiatrique ,
la nature , l' importance et l' implantation des installations
comportant ou non des possibilités d'hospitalisation ,
nécessaires pour répondre aux besoins de santé de la
population . »

Art. 3 .

Il est inséré , après l'article 4 bis de la loi n° 70-
1318 du 31 Jécembrc 1970 précitée , un article 4 ter
ainsi rédigé :
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« Art. 4 ter. Chaque établissement assurant le
service public hospitalier et participant à la lutte contre
le.> maladies mentales est responv: v le . elle - ; dans
les secteurs psychiatriques qui lui som ' taches . 1l nu ;
il la disposition de la population de.i services et ji's
équipements de prévention , de diagnostic et de oins .
Ces services exercent leurs activités non seulement à
l' intérieur de l'établissement mais aussi en jehors de
celui-ci . »

Art. 4 .

L'article I. . 326-2 du code de la santé publique
est ainsi rédigé :

« AT!. L. 326-2. — Dans chaque département ,
un ou plusieurs établissements assurant le service public
hospitalier sont habil-iés par le représentant de l'État
à soigner les personnes qui sont atteintes de maladies
mentales et qui lelcvent du chapitre III di; présent
titre . »

Art. 5 .

\ compter du 1 " janvier 1986 . les services publics
mentionnés à l'article l. . 326 du code de la santé
l' oblique sont mis à la disposition des établissements
assurant le service public hospitalier désignés par le
représentant de l'État dans le département .

Ces établissements prennent en charge les dépenses
exposées par ces services dans la lutte contre les mala
dies mentales .
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les dépenses continuent jusqu'au 31 décembre 1986
i ctre inscrites au budget départemental ; un décret en
conseil ti "I tat dé ermi ne celles d'entre elles pour les
quelles cette inscription sera maintenue au-delà de cette
date .

Le représentant de l' État dans le département fixe
le montant des remboursements à eITectuer aux collecti
vités territoriales par les établissements mentionnés au
premier alinéa du présent article en raison des dépenses
de lutte contre les maladies mentales .

Le représentant de l'État dans le département déter
mine aussi , le cas échéant , les acomptes à verser aux
collectivités territoriales par ces établissements , ainsi que
ceux à verser à ces derniers pa r la caisse à qui incombe
le règlement de la dotation globale hospitalière .

Art. 6 .

A compter du 1 " janvier 1987 , les biens meubles et
immeubles affectés aux services publics de lutte contre
les maladies mentales et nécessaires à l'exercice de leurs
activités sont mis à la disposition des établissements men
tionnés à l'article précédent selon les modalités déter
minées par décret en conseil d'État .

Art. 7 .

A compter du 1 " janvier 1986 , les dépenses de
chaque personne morale de droit privé participant à la
lutte contre les maladies mentales dans les conditions
définies à l'article L. 326 du code de la santé publique



5 —

sont l'objet , au titre de cette action , il'une dotation
globale annuelle qui cm à la charge des régimes d'assu
rance maladie .

l a dotation est fixée par le représentant de l' F.tat
dans le département dans les conditions définies à l'ar
ticle 8 de la loi n " 83-25 du 19 janvier 1983 portant
diverses mesures relatives à la sécurité sociale et à l'anté
pénultième alinéa de l'article 22 de la loi n " 70-1318 du
31 décembre 1970 précitée . Cette dotation est révisée
selon les mêmes modalités s' il se produit en cours d'année
une modification importante et imprévisible dans les
conditions économiques ou dans les exigences de la lutte
contre les maladies mentales menée par ces personnes
morales .

Les conditions dans lerquelles l'avis des organismes
d'assurance nviladie au sujet de la dotation globale est
recueilli , les modalités de versement de cette dotation
et la répartition de celle-ci entre les régimes obligatoires
d'assurance maladie sont celles applicables à la dotation
globale de l'établissement responsable du secteur .

Le représentant de l' F.tat dans le département décide
si des acomptes doivent être versés par la caisse chargée
d'assurer le règlement de la dotation globale : il fixe le
montant de ces acomptes .

Art. 8 .

Les fonctionnaires et les stagiaires des collectivités
territoriales qui exercent une activité de lutte contre les
maladies mentales mentionnées à l'article L. 326 du code
de la santé publique sont , à compter du 1 " janvier 1986 ,
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mis à la disposition des établissements désignés par le
représentant de l' État dans le département . Ils continuent
à cire régis par les statuts qui leur sont applicables lors
de l'entrée en vigueur de la présente loi .

Art. 9 .

I. es fonctionnaires et les stagiaires visés à l'article 8
ci-dessus peuvent opter pour le maintien de leur statut
ou pour leur intégration dans les o-rps et emplois de la
fonction publique hospitalière . Ceux d'entre eux qui au
ront opté pour le maintien de leur statut sont , à compter
du T janvier 1987 , ou de la date de leur titularisation si
celle-ci est postérieure , détachés d'office dans les corps
et emplois de la fonction publique hospitalière . S' ils
n'optent pas pour le maintien de leur statut , les fonction
naires mentionnés à l'article 8 ci-dessus sont , à compter
du I " janvier 1987 , intégrés dans les corps ou emplois
de la fonction publique hospitalière . I.es agents qui au
ront , au 1 " janvier 1987 . la qualité de stagiaire seront
intégrés à la date à laquelle ils seront titularisés .

Art. 10 .

Par dérogation à l article 9 ci-dessus , les fonction
naires des collectivités territoriales qui , à la date de
publication de la présente loi , ont , en vertu des disposi
tion de l'article 122 de la loi n" 84-53 du 26 janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale . opté pour le statut de fonctionnaire
de l' État , ci servent le bénéfice de celte option s' ils la
confirment k .,. ns un délai déterminé . Ils sont , à compter
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du 1 " janvier 1987 . dct aches d'office dans les corps ou
emplois île la fonction publique hospitalière .

Toutefois , lorsqu' il n'existe pas de corps d'accueil
dans la fonction publique de l' Ftat , les intéressés seront
intégrés à compter du 1 " janvier 1987 dans les corps ou
emplois de la fonction publique hospitalière . Dans le cas
où , avant une date déterminée , ils auraient demandé à
conserver leur statut , ils seront détachés d'office dans
lev corps ou emplois de la fonction publique hospitalière .

Art. 11 .

Ixs dispositions des articles 8 et 9 ci-dessus sont
applicables aux fonctionnaires et aux stagiaires recrutés
pour exercer une activité de lutte contre les maladies
mentales par les collectivités territoriales entre la date
de publication de la présente loi et le 1 " janvier 1987 .

Art. 12 .

S' il est mis fin au détachement à la demande de
l'autorité auprès de laquelle le fonctionnaire a été déta
ché et pour une cause autre qu'une faute commise dans
l'exercice des fonctions , l' intéressé est immédiatement
réintégré dans son corps ou emploi d'origine .

Art. 13 .

Les agents non titulaires des collectivités territo
riales qui exercent une activité de lutte contre les mala
dies mentales mentionnées à l'article L. 326 du code de
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la santé publique sont , ii compter du 1 " janvier 1986 ou
ii compter île la date de leur recrutement si celui-ci a
lieu au cours de l'aimée 1986 , mis , pour une période ne
pouvant excéder la date d'expiration de leur engagement ,
à la disposition des établissements mentionnés au pre
mier alinéa de l'article 5 .

A l' issue de la période de mise à disposition , les
intéressés sont recrutés en qualité d'agent non titulaire
par l'établissement d'hospitalisation public désigné par
le représentant de I tat dans le département . Ils conser
vent , à titre personnel , les conditions de rémunération
dont ils bénéficiaient au moment de leur recrutement .

Pour l'application aux agents visés aux alinéas pré
cédents des mesures transitoires de titularisation concer
nant les agents non titulaires des établissements d'hospi
talisation publics , les services accomplis en qualité
d'agent non titulaire des collectivités territoriales sont
considérés comme services accomplis dans les établisse
ments d'hospitalisation publics .

Art. 14 .

l es médecins vacataires départementaux qui exer
cent une activité de lutte contre les maladies mentales
sont , à compter du 1 " janvier 1986 , mis à la disposition
des établissements responsables de la lutte contre les ma
ladies mentales pour une période ne pouvant excéder la
date d'expiration de leur engagement .

A l' issue de la période de mise à disposition , les
médecins vi . s à l'alinéa précédent sont recrutés par
rétablissement d'hospitalisation publie désigné par le
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représentant de lT'tat dans le département . Ils conser
vent , à titre personnel , le :, conditions de rémunération
dont ils bénéficiaient auparavant .

I.es médecins vacataires pourront bénéficier pour
l'accès aux emplois hospitaliers à plein temps ou à
temps partiel d'aménagement des conditions de recru
tement déterminées par décret en conseil d' I.tat .

Art. 15 .

Un décret en conseil d'Ltat détermine , en tant que
de besoin , les mesures d'application de la présente loi .

Délibéré en séance publique , à Paris , le 10 dé
cembre 1985 .

Le Président ,

Signé Louis MERMAZ.


